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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCEDELAREPUBLIQUE DECRETN'2005-682 DU 02 NOVCMbTC 2OO5

charçant Monsieur Frédéric DOHOU, Ministre de la Communication
et de lâ Promotion des Technologies Nouvelle s, de l'intérim de Monsieur
Fatiou ÂKPLOGÀN, Ministre de I'Agriculnrre, de lElevage et de la Pêche,

pour compter du mardi 02 novembre 2005.

LE PRESIDENT DE LÂ REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETÂT,
CHE,F DU GOUVERNEIVIENT.

\rU la loi no 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de la

République du Bénin ;

VU la Proclamatioo Ie 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des

Résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

VU le Décret {f 2005-052 du 04 février 2005 portaot composition du

Gouvernement ;

DE,(,RE,Tb,

Àrricle 1": Pour compter du mardi 02 novembre 2005, Monsieur Frédéric DOHOU, Ministre
de la Communication et de Ia Promotion des Technologies Nouvelles est chargé de l'intérim du

Ivlinistre de l'Àgriculture, de l'Elevage et de la Pêche, Monsieur Fatiou ÂKPLOGÂN, Pendâflt
son absence.

Àrticle 2 : Le présent décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, 1e .2. .novcmbna .2005

par Ie Président de la République
Chef de l'Etat, Chef du Gouveroement
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